
Mesdames et Messieurs les Délégués sénatoriaux,
Chers collègues et amis,

Le dimanche 23 septembre, vous aurez à élire pour 9 ans vos représentants au Sénat.
Votre choix engagera l’Orne jusqu’en 2010.

Nous avons, après une longue réflexion et après avoir consulté de nombreux élus, décidé
de présenter ensemble notre candidature.

Cette candidature commune s’appuie sur une double expérience :

• celle du président du Conseil général de l’Orne, à la rencontre au quotidien des
élus locaux␣ - maires, maires-adjoints, conseillers municipaux - dont le rôle est devenu
particulièrement complexe. L’avenir du financement des communes et de
l’intercommunalité doit être durablement garanti, à l’heure où l’État a tendance à se
désengager. La fonction de président de Conseil général conjuguée avec l’expérience du
terrain et l’exercice du mandat de sénateur permettra de défendre l’intérêt des collectivités
locales ornaises avec une efficacité renforcée.

• celle du président de la Commission des finances du Sénat qui a permis au
département, tant sur le plan législatif que financier, de faire entendre sa voix à Paris, de
trouver des solutions concrètes et d’accéder à des moyens importants. De nombreuses
communes et communautés de communes ont pu en bénéficier pour la réalisation de
leurs projets et cette action a largement contribué à l’aménagement du territoire ornais.
Ce travail de tous les instants, conjugué avec celui de président des maires de l’Orne,
sera poursuivi et amplifié.

Tout au long de l’été et à l’occasion de la campagne d’information qui s’achève, nous
sommes allés à la rencontre de tous les élus, au-delà des considérations partisanes, afin
de mieux comprendre les préoccupations de tous ceux qui se consacrent chaque jour à
la vie de nos communes et à l’aménagement de notre territoire.

RÉPUBLIQUE FR ANÇAISE DÉPARTEMENT DE L’ORNE

ÉLECTIONS SÉNATORIALES du 23 septembre 2001

Alain Lambert

55 ans, marié, 4 enfants.
Notaire.

Sénateur de l’Orne.

Président de la Commission
des finances du Sénat.

Maire d’Alençon.
Président de l’Association des

Maires de l’Orne.

Gérard Burel

66 ans, marié, 3 enfants.

Président du Conseil
général de l’Orne.

Président de la
Communauté
de Communes de
la Haute-Varenne
et du Houlme.



Au cours de ces semaines, vous avez témoigné de votre attachement aux valeurs que
nous partageons␣ : la liberté, la justice, la sécurité, la fraternité... Ces valeurs républicaines
qui fondent notre engagement politique, nous nous engageons à les défendre avec
conviction, courage et détermination.

Empêchons l’État de se décharger sans contrepartie de ses responsabilités sur
les collectivités locales. Au sein de ce “Grand Conseil des communes de France”
qu’est le Sénat, nous saurons lutter contre cette “recentralisation” et prendrons des
initiatives pour relancer la décentralisation.

Le département de l’Orne est aujourd’hui entré avec confiance dans le nouveau
millénaire :

• l’Orne est désormais reliée à l’autoroute et des efforts considérables sont faits pour
moderniser le réseau routier à 2 X 2 voies .

•  l’Orne dispose de centres de formation et d’enseignement supérieur et de nombreux
lycées sont dotés de formations bac+2.
• l’Orne bénéficie d’un tissu d’entreprises performantes. Il convient de créer un
environnement favorable pour assurer leur pérennité et leur développement et donc
créer des emplois.

Cette confiance renouvelée a été accompagnée de crédits européens et nationaux très
importants qui ont permis aux collectivités du département de s’équiper. Travaillons à
renforcer ces atouts et à accroître l’influence de l’Orne.

Le monde rural a été durement touché par les multiples crises qui ont frappé l’agriculture.
Nous pèserons de tout notre poids dans l’élaboration d’une nouvelle politique
agricole et défendrons les nécessaires solidarités entre villes et campagnes.

Défendre les
valeurs de la

République

Travailler à
l’avenir de nos

communes

Favoriser
l’environnement

économique et
l’aménagement

du territoire

Redonner
confiance au
monde rural

Ensemble, unissons nos forces pour rendre dynamique et attractif notre département.
Une volonté et une stratégie communes marqueront notre souci d’une concertation étroite et
permanente avec l’ensemble des élus.
Nous prenons l’engagement de vous informer pleinement de notre action, en toute transparence.

Les suppléantes qui nous font l’honneur et l’amitié de figurer à nos côtés, Brigitte Luypaert et
Marie-Thérèse Mayzaud, sont des maires et d’éminentes professionnelles. Elles ont l’expérience
de la vie locale et une même passion les unit : la réussite de l’Orne.
En votant pour l’équipe Alain Lambert et Gérard Burel, vous pourrez compter sur des élus
pleinement engagés à votre service, déterminés à défendre l’Orne et ses communes.

Alain Lambert Gérard Burel

VOTEZ SANS PANACHAGE, DÈS LE 1er TOUR
POUR UNE ÉQUIPE D’EXPÉRIENCE ET D’AVENIR

Alain Lambert
Remplaçant éventuel :

Brigitte Luypaert
Agricultrice, Maire de Berd’huis
(canton de Nocé)

Gérard Burel
Remplaçant éventuel :

Marie-Thérèse Mayzaud
Pharmacien, Maire du Sap

(canton de Vimoutiers)


